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LES CHIFFRES DE LA CONCESSION GAZ 
POUR LES ANNÉES 2020 ET 2021

R E C H E R C H E  
S Y S T É M A T I Q U E  
D E  F U I T E S

17 591,7 KM
de canalisations 
surveillées depuis 2020

188
communes*

5,7 M
d’habitants

1 177 016
clients
(- 1,1 % à périmètre constant)

9 529,3 KM
longueur du réseau

101 919
conduites montantes, dont

53,4 % en concession

30,7 ANS  
âge moyen des canalisations

*  Les communes de Les Loges-en-Josas, Bièvres et 
Ormesson-sur-Marne ont adhéré officiellement au 
Sigeif au mois d’octobre 2021 (arrêté interpréfectoral 
n° 2021-10-08-00009).

33 772
incidents traités après appels 
depuis 2020

dont  10 355
incidents sur des branchements 
individuels (BRI)

1 013
dommages aux ouvrages  
depuis 2020

Soit un taux de DO pour  
100 DICT de 0,41
(pour l’année 2021)

31,80 M€

depuis 2020  

pour le développement  
du réseau gaz

77 M€
depuis 2020 pour l’adaptation  
et la sécurisation des ouvrages

335,70 M€
de recettes pour

28,1 TWH
de gaz acheminés

2 278 M€
valeur brute des ouvrages

1 314 M€
valeur nette réévaluée
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RÉPARTITION DES CLIENTS  
P A R  T A R I F  D ’ A C H E M I N E M E N T

T1 T2 T3+T4+TP

52,5 %

1,2 %

46,3 %

1 177 016 
CLIENTS

[- 0,8 %]

RÉPARTITION DE LA CONSOMMATION  
P A R  T A R I F  D ’ A C H E M I N E M E N T *

T1 T2 T3+T4+TP

3,7 %

51,3 %
42 %

27 975
GWH

[+ 13,3 %]

* 
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Polyéthylène Fonte ductile

59 %

27,4  %

13,5 %

0,1 %

DiversAcier

NATURE ET LONGUEUR DES 
RÉSEAUX DE DISTRIBUTION*

P A R  M A T É R I A U

9 465
KM

NATURE ET LONGUEUR DES RÉSEAUX DE DISTRIBUTION
P A R  P R E S S I O N

MP BP MPBMPA MPC

79,2 % 78,2 %20,8 %

0,6 %

0,4 %

L E S  C H I F F R E S

RÉPARTITION DES INCIDENTS 
SELON LEURS SIÈGES
D U R A N T  L E S  A N N É E S  
2 0 2 0  E T  2 0 2 1  [22 700 INCIDENTS] 

45,7 %

23,8 %

8,8 %

8,0 %

6,6 %
3,4 % 2,2 %

1,7 %

Branchement individuel sur réseau (BRI)

Branchement collectif sur réseau (BRC)

Poste de détente client (PDL)

Branchement particulier sur conduite montante (BPI)

Conduite montante (CM)

Canalisation

Conduite d'immeuble (C)

Autres

ÉVOLUTION DES INVESTISSEMENTS PAR FINALITÉS  
EN FLUX DE DÉPENSES [EN M€]

100
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20

0
2019 2020 2021

+ 4,6 M€

+ 5,2 M€

+ 12,70 M€

 Raccordements et transition écologique
 Modification d’ouvrage à la demande de tiers
 Adaptation et modernisation des ouvrages

 Modernisation de la cartographie et inventaire
 Comptage
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LE TERRITOIRE DE LA CONCESSION 
AU 31 DÉCEMBRE 2021

SEINE-ET-MARNE

YVELINES

ESSONNE

HAUTS-DE-SEINE

SEINE-SAINT-DENIS

VAL-DE-MARNE

VAL-D’OISE

Limites de départements

ORMESSON
SUR-MARNE (1)

BIÈVRES (1)

LINAS

CHENNEVIÈRES
SUR MARNE

MONTREUIL
BAGNOLET

LES LILAS

PANTIN

ROMAIN-
VILLE

BOBIGNY
AUBER-
VILLIERS BONDY

LES
PAVILLONS
SOUS
BOIS

SAINT
MANDÉ 

VINCENNES

FONTENAY
SOUS BOIS

   BOIS
COLOMBES 

LA GARENNE
COLOMBES 

ASNIÈRES
SUR SEINE    

SAINT 
OUEN

CLICHY LA
GARENNE 

LEVALLOIS
PERRET

NEUILLY
SUR
SEINEPUTEAUX

COURBEVOIE

SURESNES

BOULOGNE
BILLANCOURT

MEUDON

ISSY LES
MOULINEAUX

CLAMART

VANVES

MALAKOFF

CHÂTILLON

MONT-
ROUGE

BAGNEUX

FONTENAY
AUX ROSES

LE PLESSIS
ROBINSON

CACHAN VILLEJUIF VITRY
SUR SEINE

IVRY
SUR SEINE

LE
KREMLIN
BICÊTRE 

GENTILLY CHARENTON
LE PONT

SAINT MAURICE

MAISONS
ALFORT  

ALFORTVILLE

SAINT MAUR
DES FOSSÉS

JOINVILLE
LE PONT      

NOGENT
SUR MARNE

LE
PERREUX
SUR
MARNE

ARCUEIL

BOURG
LA
REINE

SCEAUX

CHÂTENAY
MALABRY

VERRIÈRES
LE BUISSON

ANTONY

MASSY

IGNY

L’HAŸ
LES
ROSES

CHEVILLY
LARUE

FRESNES

WISSOUS

CHILLY
MAZARIN MORANGIS

ORLY

THIAIS

CHOISY
LE ROI

CRÉTEIL
BONNEUIL 
SUR
MARNE

NOZAY

CHAMPLAN

GARCHES

SAINT
CLOUD

SÈVRES

PIERREFITTE
SUR SEINE

VILLE-
TANEUSE

MONTMAGNY

GROSLAY

GENNEVILLIERS

VILLENEUVE
LA GARENNE

L’ÎLE SAINT
            DENIS

ÉPINAY SUR
SEINE

DEUIL
LA
BARRE    

MONT-
MORENCY

SOISY
SOUS
MONTMO-
RENCY

ENGHIEN
LES
BAINS     

SAINT
GRATIEN 

EAUBONNE
ERMONT

SANNOIS

ARGENTEUIL

COLOMBES

SAINT
DENIS 

LA COURNEUVE

DRANCY

ROISSY
EN FRANCE

LOUVRES

LE THILLAY
VILLIERS LE BEL 

GOUSSAINVILLE
DOMONT

PISCOP

ARNOUVILLE GONESSE

BONNEUIL
EN FRANCE 

GARGES
LÈS
GONESSE

LE
BOURGET 

DUGNY

STAINS

MARGENCY ANDILLY

MONTLIGNON

BOUFFÉMONT

PUISEUX
EN
FRANCE      

FONTENAY
EN PARISIS

ATTAINVILLE

MOISSELLES

VILLAINES
SOUS BOIS 

SAINT MARTIN
DU TERTRE

BELLOY
EN FRANCE

MONTSOULT

BAILLET
EN FRANCE

VILLIERS
ADAM 

BÉTHEMONT
LA FORÊT 

CHAUVRY

SAINT BRICE
SOUS FORÊT

SEVRAN

NOISY
LE SEC

ROSNY
SOUS
BOIS   

VILLE-
MOMBLE   

LE
RAINCY 

GAGNY

MONTFERMEIL

LIVRY GARGAN

CHELLES

NEUILLY
PLAISANCE

BRY SUR
MARNE 

LE
VÉSINET 

CHATOU

RUNGIS

VAUCRESSON

MONTESSON

CROISSY
SUR SEINE

MARCOUSSIS

MAROLLES
EN BRIE

MAISONS 
LAFFITTE

LIMEIL
BRÉVANNES 

LE BLANC
MESNIL     

AULNAY
SOUS BOIS

VILLEPINTE

TREMBLAY
EN FRANCE

MITRY MORY

VILLEPARISIS

VAUJOURS

CHAVILLE
VIROFLAY

VÉLIZY
VILLACOUBLAY 

MARNES
LA COQUETTE

VILLE
D’AVRAY 

BALLAIN-
VILLIERS

NOISY
LE GRAND

NANTERRE

ÉPINAY
SOUS
SÉNART

BOUSSY
SAINT
ANTOINE

BOISSY
SAINT
LÉGER

COURTRY

LONGJUMEAU

VILLEBON SUR YVETTEORSAY

SAULX
LES CHARTREUX

MANDRES
LES ROSES 

SERVON

VERSAILLES

JOUY EN JOSAS

SAINT
CYR
L’ÉCOLE

FONTENAY
LE
FLEURY

SARCELLES

RUEIL
MALMAISON 

LA CELLE
SAINT CLOUD

VAIRES
SUR MARNE

LE PRÉ ST-GERVAIS

PÉRIGNY
SUR YERRES

CARRIÈRES
SUR SEINE

BROU
SUR
CHANTEREINE

LE CHESNAY-
ROCQUENCOURT

BOIS-D’ARCY

LES LOGES
EN JOSAS (1)

(1) Communes ayant adhéré en 2021.
SEINE-ET-MARNE

YVELINES

ESSONNE

HAUTS-DE-SEINE

SEINE-SAINT-DENIS

VAL-DE-MARNE

VAL-D’OISE

Limites de départements
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1 8 8  C O M M U N E S  A D H É R E N T E S

SEINE-ET-MARNE
   Brou-sur-Chantereine 
   Chelles
   Courtry
   Mitry-Mory
   Servon 
 Vaires-sur-Marne
   Villeparisis

YVELINES
   Bois-d’Arcy
   Carrières-sur-Seine
   La Celle-Saint-Cloud 
   Chatou
   Le Chesnay-Rocquencourt
   Croissy-sur-Seine
   Fontenay-le-Fleury
   Jouy-en-Josas
 Les Loges-en-Josas
   Maisons-Laffitte 
   Montesson
   Saint-Cyr-l’École
   Vélizy-Villacoublay
   Versailles
   Le Vésinet
   Viroflay

ESSONNE
   Ballainvilliers
 Bièvres
   Boussy-Saint-Antoine
   Champlan 
   Chilly-Mazarin
   Épinay-sous-Sénart 
   Igny
   Longjumeau
 Linas 
   Marcoussis
   Massy
   Morangis
   Nozay
   Orsay
   Saulx-les-Chartreux
   Verrières-le-Buisson
   Villebon-sur-Yvette 
   Wissous 

HAUTS-DE-SEINE
   Antony
   Asnières-sur-Seine
   Bagneux
   Bois-Colombes
   Boulogne-Billancourt

   Bourg-la-Reine
   Châtenay-Malabry 
   Châtillon
   Chaville
   Clamart
   Clichy-la-Garenne
   Colombes
   Courbevoie
   Fontenay-aux-Roses
   Garches
   La Garenne-Colombes
   Gennevilliers
   Issy-les-Moulineaux
   Levallois-Perret
   Malakoff
   Marnes-la-Coquette
   Meudon
   Montrouge
   Nanterre
   Neuilly-sur-Seine
   Le Plessis-Robinson
   Puteaux 
   Rueil-Malmaison
   Saint-Cloud
   Sceaux
   Sèvres
   Suresnes
   Vanves
   Vaucresson 
   Ville-d’Avray
   Villeneuve-la-Garenne

SEINE-SAINT-DENIS
   Aubervilliers 
   Aulnay-sous-Bois
   Bagnolet
   Le Blanc-Mesnil
   Bobigny
   Bondy
   Le Bourget
   La Courneuve 
   Drancy
   Dugny 
   Épinay-sur-Seine
   Gagny
   L’Île-Saint-Denis
   Les Lilas 
   Livry-Gargan
   Montfermeil 
   Montreuil
   Neuilly-Plaisance
   Noisy-le-Grand
   Noisy-le-Sec
   Pantin

   Les Pavillons-sous-Bois
   Pierrefitte-sur-Seine
   Le Pré-Saint-Gervais
   Le Raincy 
   Romainville
   Rosny-sous-Bois
   Saint-Denis 
   Saint-Ouen
   Sevran
   Stains 
   Tremblay-en-France
   Vaujours
   Villemomble
   Villepinte
   Villetaneuse

VAL-DE-MARNE
   Alfortville
   Arcueil
   Boissy-Saint-Léger
   Bonneuil-sur-Marne
   Bry-sur-Marne
   Cachan
   Charenton-le-Pont
   Chennevières-sur-Marne
   Chevilly-Larue
   Choisy-le-Roi
   Créteil
   Fontenay-sous-Bois
   Fresnes
   Gentilly
   L’Haÿ-les-Roses
   Ivry-sur-Seine
   Joinville-le-Pont
   Le Kremlin-Bicêtre
   Limeil-Brévannes
   Maisons-Alfort
   Mandres-les-Roses
   Marolles-en-Brie
   Nogent-sur-Marne
   Orly
   Ormesson-sur-Marne
   Périgny-sur-Yerres
   Le Perreux-sur-Marne
   Rungis
   Saint-Mandé
   Saint-Maur-des-Fossés
   Saint-Maurice
   Thiais
   Villejuif
   Vincennes
   Vitry-sur-Seine

VAL-D’OISE 
   Andilly
   Argenteuil
   Arnouville
   Attainville
   Baillet-en-France
   Belloy-en-France
   Béthemont-la-Forêt
   Bonneuil-en-France
   Bouffémont
   Chauvry
   Deuil-la-Barre
   Domont
   Eaubonne
   Enghien-les-Bains
   Ermont
   Fontenay-en-Parisis
   Garges-lès-Gonesse
   Gonesse 
   Goussainville 
   Groslay
   Louvres
   Margency
   Moisselles
   Montlignon
   Montmagny
   Montmorency
   Montsoult
   Piscop
   Puiseux-en-France
   Roissy-en-France
   Saint-Brice-sous-Forêt
   Saint-Gratien
   Saint-Martin-du-Tertre
   Sannois
   Sarcelles
   Soisy-sous-Montmorency
   Le Thillay
   Villaines-sous-Bois
   Villiers-Adam
   Villiers-le-Bel
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PRÉAMBULE

L’année 2020 a été impactée par la 
crise sanitaire liée au Covid-19 agissant 
mondialement sur l’activité économique, 
tandis que l’année 2021 a été une année 
de reprise générant d’autres phénomènes 
sur les marchés (début de la montée des 
prix de l’énergie, pénurie dans différents 
secteurs, comme celui des composants 
électroniques…). Ce contexte vient éclairer 
les constats rapportés dans le présent 
document et permet de comprendre aussi 
bien les impacts opérationnels que les 
moyens mis en œuvre pour en minimiser ses 
conséquences. Le Syndicat a ainsi débloqué, 
fin 2020, un plan d’aide exceptionnel d’un 
million d’euros, permettant à ses communes 
adhérentes de mener à bien leurs projets 
de transition énergétique. Ce montant de 
subvention a été renouvelé en 2021, car 
le Sigeif a la conviction que l’atteinte de la 
neutralité carbone de la distribution du gaz 
passe par la réduction des consommations 
unitaires d’énergie (sobriété et efficacité 
énergétique en électricité comme en gaz), 
pour aligner les volumes sur les capacités de 
production de gaz renouvelable, à développer 
dans les prochaines années.

Cette conviction a également conduit le 
Syndicat à anticiper le renouvellement de 
son contrat de concession dont l’échéance 
initiale était prévue fin 2024. En parallèle des 
négociations du modèle national de cahier des 
charges engagées par la FNCCR (Fédération 
nationale des collectivités concédantes et 
régies) et France urbaine auxquelles le Sigeif 
a participé, le Syndicat a initié les discussions 
avec GRDF Île-de-France pour intégrer les 
enjeux locaux pour le réseau, ainsi qu’un volet 
très ambitieux pour la transition énergétique.  

Première autorité concédante de la distribution 
publique de gaz en France par son histoire 
et son territoire, ce nouveau contrat de 
concession doit être exemplaire et se 
développera jusqu’en 2053, selon l’ambition 
« Faste » construite autour de quatre axes 
clés :

   UN RÉSEAU FIABLE (excellence 
opérationnelle, réseau intelligent…).

   UN RÉSEAU ATTRACTIF pour les clients et 
les gaz renouvelables (sobriété et efficacité 
énergétique, intégration des énergies 
renouvelables…).

   UN RÉSEAU SÉCURISÉ (politique de 
sécurité industrielle, résilience aux aléas 
climatiques…)

   LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE au cœur  
du contrat pour un territoire neutre  
en carbone.

L’innovation s’inscrit dans chaque thème 
du contrat qui évoluera avec les progrès 
technologiques et réglementaires, notamment 
en faveur de la transition énergétique.

En plus d’inciter le concessionnaire a 
améliorer son impact sur l’environnement, 
un plan d’action important a été défini pour 
répondre à la triple ambition :

   consommer mieux et moins d’énergie,

   développer les usages du biogaz pour la 
mobilité et la complémentarité des énergies,

   produire localement des gaz renouvelables.

La gouvernance partagée du nouveau contrat 
permettra d’avancer ensemble vers un 
territoire neutre en carbone avant 2050.

En attendant ces nouvelles modalités 
contractuelles applicables dès 2023, le Sigeif 
poursuit le contrôle technique et financier du 

D
epuis presque 120 ans, le Sigeif organise la distribution publique  
du gaz façonnant ainsi le paysage énergétique du territoire francilien  
et contribuant activement aux évolutions attendues pour le 

développement économique et environnemental des communes 
adhérentes (188 en 2022). Afin de garantir les missions de service public 
confiées à son concessionnaire GRDF pour l’acheminement du gaz et la 
transition énergétique, le Syndicat a contrôlé les exercices 2020 et 2021.  
Le dernier exercice a été aussi l’occasion de préparer l’avenir en finalisant  
le futur contrat de concession signé le 28 octobre 2022.

VOS INTERLOCUTEURS  POUR  
LE CONTRÔLE DE LA CONCESSION  
DE DISTRIBUTION DE GAZ 

Christophe PROVOT
Directeur général

christophe.provot@sigeif.fr

Matthieu RENOY
Responsable du contrôle de la concession gaz

matthieu.renoy@sigeif.fr

Grégory FICHET
Directeur général adjoint concessions  

et innovation
gregory.fichet@sigeif.fr

Pascal BUNO
Responsable informatique, maintenance et PCS

pascal.buno@sigeif.fr

Julien GALIENNE
Directeur de la transition énergétique  

et de l'innovation
julien.galienne@sigeif.fr
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COMMENT S’EST DÉROULÉ LE CONTRÔLE  
DU CONCESSIONNAIRE ? 
 

Saisine du concessionnaire 
GRDF par l’autorité 
concédante Sigeif

Réception et analyse 
des données 
par le Sigeif

Audits
Sigeif – GRDF

Élaboration 
du rapport de contrôle 

par le Sigeif

Phase

1

Phase

3

Phase

4

Phase

2

bon accomplissement des missions de service 
public, confiées à GRDF via le contrat de 1994. 
En effet, l’article L. 2 234-31 du Code général 
des collectivités territoriales précise que les 
« autorités concédantes de la distribution 

publique d’électricité et de gaz (...) négocient 

et concluent les contrats de concession, et 

exercent le contrôle du bon accomplissement 

des missions de service public fixées, pour ce 

qui concerne les autorités concédantes, par les 

cahiers des charges de ces concessions ». 

Exceptionnellement, ce rapport de contrôle 
revient sur les deux derniers exercices du 
concessionnaire (2020 et 2021) afin, lors 
des prochaines commissions de suivi de la 
concession gaz, d’enchaîner la présentation  
du compte rendu d’activité du concessionnaire 
(CRAC) au premier semestre et le rapport de 
contrôle correspondant à ce CRAC au second 
semestre. 

Sur cette période, le patrimoine de la 
concession s’est étendu, tant techniquement 
aux compteurs et aux postes clients ou 
en injection pour les producteurs, que 
géographiquement aux communes de  
 

Bièvres, des Loges-en-Josas et d’Ormesson-
sur-Marne nouvellement adhérentes.

La distribution du gaz sur le territoire 
concédé, service public confié au 
concessionnaire GRDF, est contrôlée par  
le Sigeif selon trois axes :

   L’acheminement du méthane et du 
biométhane via la performance (incidents, 
satisfaction, indicateurs de qualité), les 
investissements (renouvellement et 
développement) et la maintenance du 
réseau.

   Les valeurs physiques et comptables  
du patrimoine concédé.

   La qualité du gaz distribué via l’analyse  
du pouvoir calorifique supérieur.

Trois actions principales permettent  
de réaliser ce contrôle :

   L’analyse du CRAC, avec des audits 
portant sur l’inventaire, le développement, 
le renouvellement et la maintenance des 
ouvrages, le suivi des incidents, la valeur 
financière du patrimoine concédé, l’analyse 
des procédures comptables et le compte 
d’exploitation produit par le concessionnaire.

PRINCIPAUX POINTS  
DE CONTRÔLE   
EXERCÉS PAR LE SIGEIF
   Évolution du nombre de clients  
et des quantités acheminées.

   Satisfaction de la clientèle.

   Évolution du patrimoine technique 
des ouvrages.

   Suivi de la maintenance et  
de la surveillance du réseau.

   Analyse des incidents et des 
coupures de gaz.

   Investissements annuels du 
concessionnaire pour la qualité et 
le développement des ouvrages.

   Pouvoir calorifique supérieur 
(PCS).

   Analyse financière du domaine 
concédé, des éléments du compte 
de résultat et traçabilité des 
affections comptables relatives  
à l’économie de la concession.

   L’enquête barométrique du degré de 
satisfaction et du suivi des indicateurs de 
qualité, réalisée tous les deux ans auprès de 
la population du territoire sur la base d’un 
échantillon de 1 000 personnes.

   Le contrôle en continu des caractéristiques 
du pouvoir calorifique supérieur du gaz 
distribué.

Ces contrôles sont source d’apprentissages 
et permettent au concessionnaire et au 
Sigeif d’offrir un service public de qualité 
aux communes adhérentes du territoire.

P R É A M B U L E
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L
e territoire du Sigeif s’élargit avec  
trois nouvelles communes qui ont     
  adhéré en 2021. Première autorité 

concédante de France pour la distribution 
publique de gaz, le Sigeif regroupe  
188 communes, soit 5,7 millions d’habitants.

LE TERRITOIRE,  
LES CLIENTS ET 
LES QUANTITÉS  
ACHEMINÉES
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Fin 2020, le domaine de concession du Sigeif 
compte un total de 1 186 155 clients, soit  
13 367 clients de moins (- 1,1 %) qu’en 
2019. Ce nombre correspond aux contrats de 
fourniture actifs ayant été consommé pendant 
l’année civile.

Fin 2021, une nouvelle baisse de 12 771 clients 
(- 1,1 %) à périmètre constant est constatée. 
L’intégration de trois nouvelles communes 
au territoire du Sigeif compense légèrement 
cette baisse (- 9 139 clients, soit - 0,8 %), 
comparée, à l’exercice précédent. Ainsi, la 
concession compte 1 177 016 clients.

Comme pour les années précédentes,  
cette tendance s’observe principalement pour 
les communes très urbanisées de première 
couronne ainsi que Versailles (- 325 et  
- 293 clients, respectivement en 2020 et 2021).

Pour les données relatives à l’évolution de la 
clientèle, basée sur la consommation annuelle 
de référence (CAR), la baisse de la clientèle est 
en grande partie due aux désabonnements au 
tarif T1 dit « cuisson », soit - 13 539 clients et  
- 12 600, respectivement en 2020 et 2021.

LE NOMBRE DE CLIENTS ABONNÉS  
AU TARIF T2 AUGMENTE : 
+ 2 228 CLIENTS EN 2020 ET  
+ 3 059 CLIENTS EN 2021.
La hausse des clients T2 est en grande partie 
due aux raccordements de lotissements  
au gaz, ainsi que des rénovations de pavillons  
qui passent du fioul au gaz (rénovation  
des chaudières). 

Concernant les « gros consommateurs » (tarifs 
T3, T4 et TP), leur nombre baisse légèrement 
en 2020 (- 32 clients) et augmente de nouveau 
en 2021 (+ 268 clients). Ces variations sont les 
conséquences de la crise sanitaire, avec l’arrêt 
en 2020 et la reprise en 2021 des activités 
industrielles.

Pour conclure, la tendance de ces deux 
dernières années en matière de clientèle reste, 
malgré le contexte sanitaire, assez similaire 
aux années précédentes. 

B A I S S E  D U  N O M B R E  D E  C L I E N T S  D A N S  L E S  C O M M U N E S 
T R È S  U R B A N I S É E S  D E  L A  1 R E  C O U R O N N E

2019-2020
TARIFS T1 T2 T3 + T4 + TP

HAUTS-DE-SEINE : - 4 933 CLIENTS

BOULOGNE-BILLANCOURT - 489 - 63 5

COURBEVOIE - 255 - 42 - 1

NEUILLY-SUR-SEINE - 278 - 59 6

SEINE-SAINT-DENIS : - 3 274 CLIENTS

DRANCY - 257 - 112 3

MONTREUIL -232 - 23 - 5

SAINT-DENIS -256 - 58 -2

VAL-DE-MARNE : - 3 065 CLIENTS

CRÉTEIL - 327 12 - 9

IVRY-SUR-SEINE - 272 5 - 5

VITRY-SUR-SEINE - 218 - 34 7

2020-2021
HAUTS-DE-SEINE : - 3 945 CLIENTS

ASNIÈRES-SUR-SEINE - 230 - 28 0

BOULOGNE-BILLANCOURT - 400 - 108 11

NEUILLY-SUR-SEINE - 241 - 32 0

VAL-DE-MARNE : - 2 260 CLIENTS

CRÉTEIL - 250 25 3

VINCENNES - 146 - 76 - 1

VITRY-SUR-SEINE - 237 - 86 - 5

SEINE-SAINT-DENIS : - 1 740 CLIENTS

AUBERVILLIERS - 276 44 9

ÉPINAY-SUR-SEINE - 211 20 0

SAINT-DENIS - 110 - 67 - 2

LES CLIENTS

RAPPORT DE CONTRÔLE DE LA CONCESSION DE DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ 2020-2021 • SIGEIF                11



RÉPARTITION DES QUANTITÉS 
ACHEMINÉES PAR UTILISATION 
EN 2021 - 27 975 GWH

DJU ET QUANTITÉS DE GAZ ACHEMINÉES POUR LE CHAUFFAGE  
EN 2021 [EN GWH]

2017 2018 2019 2020 2021

23 938

21 132

22 855

23 531

2 888

Quantités acheminées (GWh) - chauffage (T2 + T3)Nombre de DJU Source : Sigeif

2 159

1 771
1 9642 0001 996

3,7 %

85,6 %
10,7 %

Industrie (T4 + TP)

Cuisson (T1)

Chauffage (T2 + T3)

RÉPARTITION DES CLIENTS (EN %) ET DES QUANTITÉS ACHEMINÉES  
(EN %) PAR TARIF D’ACHEMINEMENT

Répartition des clients

Répartition quantités  
acheminées (MWh)

T1 T2 T3 + T4 + TP

1,2 %

52,3 %
46,5 %

51,2 %

45 %

3,8 %

RÉPARTITION DES CLIENTS ET DE L'ÉNERGIE ACHEMINÉE CONCESSION GAZ, À PÉRIMÈTRE CONSTANT

R É P A R T I T I O N  D E S  C L I E N T S  E T  D E  L ' É N E R G I E  A C H E M I N É E  -  C O N C E S S I O N  G A Z
POPULATION 

 AU  
31.12.2021

NOMBRE DE 
CLIENTS  

2020

NOMBRE DE 
CLIENTS  

2021

ÉVOLUTION 
2020-2021

ÉNERGIE 
ACHEMINÉE 

(EN GWH) 
2020

ÉNERGIE 
ACHEMINÉE 

(EN GWH) 
2021

ÉVOLUTION 
2020-2021

SEINE-ET-MARNE 130 433 29 359 29 364 0 % 647,5 707,2 9,2 %

YVELINES 348 793 76 548 76 147 - 0,5 % 1 879,5 2 144,9 14,1 %

ESSONNE 218 984 43 552 43 410 - 0,3 % 1 104,3 1 277,2 15,7 %

HAUTS-DE-SEINE 1 635 499 326 786 322 841 - 1,2 % 7 448,9 8 419,3 13 %

SEINE-SAINT-DENIS 1 562 685 332 724 330 984 - 0,5 % 6 422,1 7 220,1 12,4 %

VAL-DE-MARNE 1 133 049 237 893 235 499 - 1 % 4 649 5 323,4 14,5 %

VAL-D'OISE 598 892 135 795 135 139 - 0,5 % 2 544,8 2 883,1 13,3 %

TOTAL SIGEIF 5 628 335 1 182 657 1 173 384 -0,8 % 24 696,1 27 975,3 13,3 %
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Fin 2020, le total des quantités de gaz naturel 
acheminées s’élève à 24 679 GWh. Cela 
représente une baisse de 6,7 % (- 1 780 GWh), 
comparée à l’exercice précédent.

Cette baisse est très majoritairement due 
au climat particulièrement doux de 2020 : 
les quantités acheminées des tarifs T2 et T3 
baissent de 1 749 GWh, et sont responsables 
de 98,3 % de la baisse. Cette baisse est aussi 
liée au contexte sanitaire et à l’arrêt de la 
machine industrielle, temps fort de 2020.

En 2021, 27 975 GWh sont acheminés tout 
au long de l’année, ce qui représente une 
augmentation effective de 13,4 % (+ 3 296 
GWh) depuis 2020. Cette augmentation est 
surtout liée au climat, avec une progression 
des quantités acheminées par les tarifs T2 et 
T3 de 2 822 GWh (+ 13,4 %). Elle est liée au 
chauffage qui représente à lui seul 85,6 %  
de la hausse totale.

L’industrie n’est pas en reste non plus, avec 
une participation de 13,2 % à cette hausse  
(+ 434 GWh), elle a consommé 16,9 %  
de gaz en plus qu’en 2020. En comptant les 
trois communes qui ont adhéré fin 2021, ce 
total atteint les 28 073 GWh, et augmente 
de 13,8 %.Ces variations climatiques sont 
mesurées  dans le nombre de « degrés jours 

unifiés », qui concerne la période de chauffage 
d’octobre à mai. 

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE CLIENTS PAR QUANTITÉ  
ACHEMINÉE (BASE CAR) POUR LES ANNÉES 2020 ET 2021

MWh

-27 904

0-4 MWH

5-20 MWH

101-300 MWH > 300 MWH

21-30 MWH

   

31-100 MWH

-2 687

Clients Tranche de Car

-2 132

6 516

236 216

LES QUANTITÉS ACHEMINÉES
En 2021, le territoire du Sigeif comptabilise  
un total de 2 159 DJU, contre 1 771 en 2020 
et 1 964 en 2019. Les quantités de gaz 
livrées aux industriels (T4) et aux très 
gros consommateurs (TP) ont également 
augmenté, respectivement à hauteur de 
15,2 % et 7,8 %, par rapport à 2019. 96,2 % 
de la clientèle du territoire du Sigeif relèvent 
du secteur résidentiel, les quantités d’énergie 
pour ce secteur

représentent 54,2 % des consommations 
annuelles (15 170 GWh). Le secteur tertiaire 
représente, quant à lui, 30,9 % de ces 
consommations (8 650 GWh), alors que 
seulement 3,22 % du portefeuille client   
(37 816 clients) relèvent de ce secteur.  
De même, les 6 415 clients du secteur 
industriel (0,6 %) ont consommé un total  
de 4 129 GWh (14,8 %).

1
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ENQUÊTE BAROMÉTRIQUE  
AUPRÈS DES CLIENTS-USAGERS

R éalisée par l’Ifop auprès d’un échantillon de 1 000 clients-usagers 
abonnés au gaz naturel du territoire du Sigeif, l’enquête a pour but 
de suivre l’évolution de la satisfaction des usagers, concernant la 

qualité des services effectués par les fournisseurs et le distributeur de 
gaz, ainsi que leurs attentes vis-à-vis des services techniques.

QUALITÉ DE LA  
DISTRIBUTION DU GAZ
En 2021, 7 % (70 clients) des personnes 
interrogées déclarent avoir subi au moins 
une coupure de gaz durant l’année.  
Ce résultat est identique à celui de  
l’enquête précédente réalisée en 2019.  
Parmi ces 70 personnes, 28 % (20 clients) 
d’entre elles ont eu affaire à au moins  
2 coupures au cours de l’année.

De manière générale, la perception de 
la qualité de distribution n’évolue guère 
depuis ces dix dernières années, avec un 
échantillon de clients coupés oscillant  
entre 4 et 7 %.

LES BAISSES DE PRESSION
120 clients (12 %) déclarent avoir constaté 
une baisse de pression de gaz, un résultat 
en constante dégradation depuis 2017 
(9 %). Cette perception varie selon les 
départements, allant de 21 % dans  
l’Essonne à 10 % en Seine-Saint-Denis.

PRESTATIONS DU DISTRIBUTEUR
Les interventions de GRDF au domicile sont, 
pour la grande majorité, réalisées à la suite 
d’une demande du client auprès de son 
fournisseur de gaz.

Toutefois, le client a la possibilité de faire 
appel directement au concessionnaire pour 
un dépannage ou un nouveau raccordement. 
Cette année, seulement 7 % (70 clients) des 
personnes interrogées déclarent avoir eu 
recours au service du distributeur à leur 
domicile.

La qualité du travail effectué par GRDF 
est appréciée par une grande majorité des 
clients (94 %), contre 93 % en 2019. La 
satisfaction sur les délais d’intervention 
est elle aussi en légère hausse, passant 
de 88 % en 2019 à 90 % en 2021. La 
ponctualité, les propositions de rendez-vous 
et les informations fournies sont remontées 
respectivement à 78 %, 75 % et 74 %, soit 
11 points de plus pour les deux premiers 
facteurs et huit points de plus pour  
le dernier, comparés à la dernière  
enquête en 2019.

L’année 2021 se situe en tout point  
au-dessus des années précédentes, 
concernant la satisfaction des clients.

RÉSULTATS DE LA QUALITÉ DU DISTRIBUTEUR [EN %]

TOTAL 
SATISFAIT

TRÈS 
SATISFAIT

ASSEZ 
SATISFAIT

PAS 
SATISFAIT

QUALITÉ DU TRAVAIL EFFECTUÉ 94 39 55 6

DÉLAI D'INTERVENTION 90 40 50 10

PONCTUALITÉ AU RENDEZ-VOUS 89 34 55 8

RENDEZ-VOUS PROPOSÉ 85 32 53 15

INFORMATIONS FOURNIES 83 36 47 17

ÉVOLUTION DU TOTAL SATISFAITS SELON DIFFÉRENTS FACTEURS  
DEPUIS 2016

2016 2017 2019 2021

100 %

95 %

90 %

85 %

80 %

75 %

70 %

89 %

94 %

90 %

89 %

85 %

83 %

87 %

79 %

Qualité du Travail effectué
Délai d’intervention
Ponctualité au rendez-vous
Rendez-vous proposé
Informations fournies
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BILAN
Les réclamations de l’année 2020 s’élèvent 
à 11 842, soit 75 de moins qu’en 2019 
(- 0,6 %), et se répartissent de la façon  
suivante : 
   6 244 réclamations (+ 41,8 %) relatives  
aux données de comptage ;

   1 815 réclamations (- 48,9 %) en lien avec  
la pose du compteur Gazpar ;

   2 343 réclamations (- 14,5 %) concernant 
la gestion et la réalisation des prestations ;

   1 440 réclamations (+ 34,7 %) émises avec 
d’autres motifs (accueil, conduite  
et surveillance du réseau et autres).

De fortes évolutions dans les domaines 
du comptage et du compteur Gazpar sont 
observées.

La baisse de réclamations dans le domaine 
des prestations est sans doute liée à une 
baisse des prestations à cause du contexte 
sanitaire. 

En 2021, ont été dénombrées 11 003 récla 
mations, soit 839 de moins (- 7,1 %) qu’en 
2020.  
Les réclamations se répartissent ainsi :
   4 202 réclamations (- 32,7 %) relatives

aux données de comptage ; 

   1 440 réclamations (- 20,7 %) en lien  
avec la pose du compteur Gazpar ;

   3 026 réclamations (+ 29,2 %) concernant 
la gestion et la réalisation des prestations ;

   2 335 réclamations (+ 62,2 %) émises  
avec d’autres motifs (accueil, conduite  
et surveillance du réseau et autres).

Même en comptant les trois dernières 
communes nouvellement adhérentes 
au Sigeif, ces nombres ne varient que 
faiblement.

Pour la première fois depuis plusieurs 
années, le nombre total de réclamations 
recule, comme le présente le graphique 
« évolution des réclamations ». Cette 
baisse, notamment liée au comptage et 
au compteur Gazpar, s’explique par les 
nouvelles méthodes de comptage mises  
en place par GRDF.

Dans le territoire de la concession, le taux 
de réponse sous 30 jours aux réclamations 
de tous émetteurs confondus est de 93,1 %,  
ce qui représente une baisse notable 
comparée à 2019 (97,1 %). Le taux de 
réponse sous 15 jours aux réclamations 
des fournisseurs est, quant à lui, excellent, 
s’élevant à 99,1 %, bien meilleur qu’en 2019 
(95,5 %).

RÉCLAMATIONS

L e Syndicat s’attache à suivre l’évolution des principaux  
indicateurs de réclamations formulées par les fournisseurs et les 
clients. Les données recueillies par le concessionnaire permettent 

d’établir une hiérarchie des causes relatives aux réclamations.

2016 2017 2018 2019 2020

6 244

4 202

4 405

2 467

1 6661 539

0

1 845

3 928

2 552
1 815

1 440

1 939

1 453

2 048

2 741
2 343

2021

3 026

ÉVOLUTION DES RÉCLAMATIONS SELON LES PRINCIPAUX MOTIFS
Gestion et réalisation des prestations

Donnée de comptage (relevé et mise à disposition donnée)
Déploiement de Gazpar

13,1 %

38,2 %

27,5 %

13,5 %

5,2 %

2,6 %

Accueil (acheminement - livraison / gestion des demandes)

Déploiement de Gazpar

Autres

Conduite et surveillance du réseau

Gestion et réalisation des prestations

Données de comptage (relevé et mise à disposition donnée)

PRINCIPAUX MOTIFS  
DE RÉCLAMATIONS  
EN 2021 - 11 003 RÉCLAMATIONS

L E  T E R R I T O I R E ,  L E S  C L I E N T S  E T  L E S  Q U A N T I T É S  A C H E M I N É E S
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QUALITÉ DE SERVICE
Afin de s’assurer que les clients utilisateurs 
du réseau de distribution publique de gaz 
bénéficient d’un bon niveau de service, le 
Syndicat suit attentivement six indicateurs 
de performance. Ces critères qualitatifs 
permettent un suivi neutre, durable et 
exhaustif des activités de GRD, puisqu’ils 
sont établis par la Commission de 
régulation de l’énergie (CRE).

Les taux observés incités financièrement 
(bonus/malus) sont les suivants :
   Taux de raccordements réalisées dans 
les délais convenus.

   Taux de mises en service réalisées 
dans les délais demandés.

   Taux de mises hors service réalisées 
dans les délais demandés. 

   Taux de relevés semestriels sur index 
réels (relevés ou auto-relevé)

Auxquels s’ajoutent trois autres indicateurs 
présentant un caractère important pour la 
facturation des quantités acheminées aux 
clients :
   Taux d’index rectifiés.

   Nombre de PCE à 14 chiffres actifs sans 
index lu dans l’année glissante.

   Taux de PCE actifs avec index lu au 
moins une fois dans l’année glissante.

Ces deux derniers indicateurs, jugés plus 
pertinents par GRDF, remplacent depuis 
2020 le « taux d’absence des clients 

au relevé semestriel deux fois et plus » 

anciennement suivi.
Bien que certains des résultats suivants 
sont présentés à la maille de la région 
Île-de-France, ils n’en reflètent pas moins 
les tendances observables sur le territoire 
du Sigeif.

Taux de raccordements réalisés 
dans les délais convenus 
(DEV154 et DEV153)
 Objectif CRE : 89 % 

→  Ce taux détaille le nombre de 
raccordements mis en gaz durant 
un mois déterminé (dans le délai 
convenu), divisé par le nombre total 
de raccordements. Il est calculé en 
comptabilisant les raccordements 
réalisés avant la date de mise en service 
convenue avec le client.

Les raccordements réalisés dans le cadre 
de procédures accélérées (raccordements 
urgents) ne sont pas comptabilisés dans cet 
indicateur.

Le taux de raccordements réalisés dans les 
délais convenus « petits consommateurs » 

(tarifs T1 et T2 gérés par l’agence gaz 
naturel raccordement et conseils) est de 
81,7 % en 2020 et 77,1 % en 2021, soit 
bien en dessous de l’objectif CRE. Force 
est de constater que cet indicateur est en 
dégradation comparé au résultat de 92 % 
en 2019.

Quant aux délais « gros consommateurs » 
(tarifs T3, T4 et TP gérés par l’agence 
marché d’affaires), il atteint 66 % en 2020 
et 71,2 % en 2021. Des résultats eux aussi 
en dégradation, comparés au résultat de 
88,3 % de 2019.

Taux de mise en service dans 
les délais demandés (ACH186)
 Objectif CRE : 93 % 

  Ce taux représente le nombre de mises 
en service clôturées durant un mois 
déterminé dans le délai demandé par le 

client, divisé par le nombre total de mises 
en service clôturées durant ce même 
mois. Les mises en service ne respectant 
pas le délai stipulé dans le catalogue 
de prestations (5 jours) sont dues 
essentiellement à l’absence du client lors 
du rendez-vous.

Les résultats régionaux sont de 92,1 % et 
91,9 %, respectivement en 2020 et 2021.  
À la maille du Sigeif, en 2021, le résultat est 
de 92,6 %, soit légèrement en dessous de 
l’objectif donné par la CRE.

Taux de mises hors service 
dans les délais demandés 
(ACH187)
 Objectif CRE : 95,5 % 

  Pour des raisons de sécurité, cet indicateur 
fait l’objet d’un suivi particulier. 

RÉPARTITION DU NOMBRE  
DE COMPTEURS ACCESSIBLES 
OU INACCESSIBLES  
1,2 MILLION DE COMPTEURS

72,9%

27,1%

Compteurs innaccessibles

Compteurs accessibles
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Réglementairement, GRDF est dans 
l’obligation d’arrêter le flux gazeux 
(fermeture du robinet) dans un délai de  
84 jours. De plus, le concessionnaire  
peut être amené à déposer le compteur  
au-delà de 52 semaines, dans le cas  
d’une inactivité.

Le taux correspond au nombre de mises 
hors service clôturées durant un mois 
déterminé, dans le délai demandé par le 
client, divisé par le nombre total de mises 
hors service clôturées durant ce mois.
Le taux régional obtenu par GRDF en 2020 
atteint 97,2 % et 96,4 % en 2021 : l’objectif 
donné par la CRE est respecté.

Taux de relevés semestriels  
sur index réels (ACH95B)
 Objectif CRE : 97,2 % 

  Ce taux est le résultat du calcul du nombre 
d’index réels lus ou autorelevés durant 
un mois déterminé, rapporté au nombre 
d’index transmis. La qualité des index est 
d’autant plus importante qu’elle reflète la 
qualité de service de GRDF, vis-à-vis des 
fournisseurs et des clients finaux. Elle 
permet ainsi de garantir la facturation la 
plus exhaustive possible et d’éviter des 
réclamations pour contestation d’index.

Les résultats obtenus lors des exercices 
2020 et 2021, respectivement 73,4 % et 
89,1 %, sont bien inférieurs à celui de 
2019 (93 %) et de l’objectif fixé par la 
CRE. La principale cause de cette contre-
performance serait, selon GRDF,  
l'inaccessibilité de certains compteurs 
situés à l’intérieur de logements parisiens. 
Pourtant le résultat est similaire à la maille 
du Sigeif (89,6 %) en 2021. Des explications 
de GRDF sont attendues quant aux résultats 
presque 10 points en dessous des objectifs 

de la CRE, 2020 étant considérée comme 
une année particulière.

Malgré la pose d'un peu moins de 30 % 
des compteurs (340 352) sont considérés 
comme inaccessibles dans le territoire du 
Sigeif.

Taux d’index rectifiés (ACH213)
 Objectif CRE : 0,2 % 

Le concessionnaire peut être à même 
de rectifier un index communiqué à un 
fournisseur lorsqu’un client conteste la 
consommation qui lui est facturée. Les deux 
principales causes de rectification sont :
   une erreur de lecture du releveur,
   ou le remplacement d’un index estimé 
par un index autorelevé par le client, 
communiqué à son fournisseur  
(à l’appui de sa contestation).

Pour cet indicateur, l’objectif du 
concessionnaire est d’obtenir le taux  
le plus bas possible. Sur les exercices  
2020 et 2021, les taux régionaux obtenus  
par le concessionnaire sont respectivement 
0,4 % et 0,6 %.

Nombre de PCE à 14 chiffres 
actifs sans index lu dans 
l’année glissante (ACH222)
Anciennement appelé « taux d’absence des 

clients aux relevés semestriels, deux fois et 

plus », cet indicateur représente le nombre 
d’index qui ont été estimés pour cause 
d’absence (deux fois ou plus) du client 
sur l’année glissante, c’est-à-dire l’année 
comprise entre le mois choisi et ce même 
mois de l’année précédente.

  En 2020, ce taux représentait 3,6 % des 
points de comptage et d’estimation et a 
plus que doublé, comparé à l’exercice 

2019, ne représentant que 1,5 % du 
nombre de PCE total. Par rapport au 
0,48 % de 2018, cet indicateur s’est 
quasiment dégradé, à hauteur d’un facteur 
10. Pour l’exercice 2021, cet indicateur n’a 
pas été transmis ou calculé par GRDF.

Taux de PCE actifs avec index lu 
au moins une fois dans l’année 
glissante (ACH222A)
  Ce taux, complémentaire avec le 
précédent, représente le volume de 
PCE qui ont pu être relevés sur l’année 
glissante. En 2021, ce taux représente 
98,4 % à la maille régionale et 98,9 % à la 
maille du Sigeif.

Pour rappel, l’article L. 121-91 du Code de 
la consommation impose aux différents 
gestionnaires de distribution (GRD) de 
relever au moins une fois par an, afin que la 
facturation puisse être rapprochée au plus 
juste de la consommation réelle.
Dans les faits, cette relève est exercée par 
GRDF deux fois par an (à la date indiquée 
sur les factures). Par ailleurs, dans le cas 
d’un compteur non relevé pendant douze 
mois consécutifs, le législateur autorise 
GRDF à imposer au client un relevé payant 
(au travers de l’article 202 de la loi n° 2015-
995 du 17 août 2015).

Le nouveau contrat de concession prévoit de 
suivre de nouveaux indicateurs concernant 
la qualité de service. Ils permettront au 
Syndicat d’apprécier plus finement la 
qualité des prestations de GRDF vis-à-vis 
du client final.
Comme le taux de réponse aux 
réclamations des fournisseurs dans 
les 15 et 30 jours, autant de PCE actifs  
avec index, lu au moins une fois dans 
l'année glissante.

Objectifs CRE

Valeur GRDF 2020

Valeur GRDF 2021

ÉVOLUTION DES INDICATEURS DE SERVICE EN ÎLE-DE-FRANCE

Taux de relevés  
semestriels sur 

index réels (relevés  
ou auto-relevés)

Taux de mises hors  
service réalisées dans  

les délais demandés

Taux de mises en service 
réalisées dans  

les délais demandés

Taux de raccordements  
réalisés dans les délais convenus 

(petits consommateurs)
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Le gaz naturel distribué en Île-de-France 
trouve ses origines pour l’essentiel en mer 
du Nord (94 %), et aussi en provenance 
d’Algérie (3 %) et de Russie (2 %). Il peut 
également provenir d’un des stockages 
souterrains situés autour de Paris, 
notamment pour répondre à la demande 
lors d’hivers rigoureux ou en pointe 
hivernale. 

Étant donné que la provenance de chacun 
des gaz influe sur la valeur du pouvoir 
calorifique, il est indispensable d’en 
connaître la valeur journalière pour en 
déterminer les quantités acheminées 
et la bonne facturation des clients par 
les fournisseurs de gaz. En effet, les 
compteurs de gaz mesurent une quantité 
en mètres cubes qu’on multiplie à la valeur 
du PCS en kWh/m3 pour obtenir l’énergie 
consommée.

MÉTHODE DE DÉTERMINATION 
DU PCS
Mis en œuvre depuis une dizaine d’années 
par GRTgaz, le logiciel « Simone » (qui sera 
remplacé prochainement par un nouveau 
nommé « SIRENE ») permet le calcul du 
PCS à chaque point de sortie du réseau 
de transport vers le réseau de distribution 
exploité par GRDF. Celui-ci permet de 
perfectionner l’estimation des quantités 
acheminées et vendues.

ANTICIPANT UNE ÉVOLUTION 
RÉGLEMENTAIRE EUROPÉENNE 
RELATIVE À LA PRÉCISION DES 
QUANTITÉS ACHEMINÉES, LE 
TRANSPORTEUR S’EST FIXÉ UNE 
TOLÉRANCE MAXIMALE :  
1,15 % POUR 95 % ENTRE LES 
MESURES CALCULÉES PAR  
LE LOGICIEL « SIMONE » ET  
LES MESURES OBSERVÉES SUR 
LES CHROMATOGRAPHES  
DE CONTRÔLE.

Dans le cadre de ce calcul, le réseau Val-
de-Seine (qui alimente la région Île-de-
France) se décompose en sous-réseaux, 
dont cinq concernent le territoire du Sigeif.

Le rôle du Sigeif consiste à contrôler que 
les écarts entre les valeurs calculées et les 
valeurs mesurées par les chromatographes 
de contrôle respectent la tolérance fixée 
avec GRTgaz. Cette mission s’exerce sur 
deux des cinq sous-réseaux précédemment 
cités, à l’aide des laboratoires situés 
à Bondy (93) et Sceaux (92). Ces deux 
chromatographes, placés dans des zones où 
le maillage du réseau est dense, permettent 
un contrôle de 68 % du territoire concédé. 
Les résultats obtenus dans les trois autres 
sous-réseaux franciliens – Nanterre (92), 
Chambly (60) et Dourdan (91) – sont 
transmis par GRTgaz au Sigeif, sans pouvoir 
contrôler les mesures et les données.

RÉSULTATS DES MESURES
LABORATOIRES DU SIGEIF
SOUS-RÉSEAU « PARIS » :  
LABORATOIRE DE SCEAUX

Ce laboratoire occupe une position 
stratégique pour le contrôle du PCS :  
en effet, il est au milieu d’un réseau 
alimenté par plusieurs points d’entrée de 
gaz. Les mesures de ce laboratoire ont 
l’avantage d’être plus représentatives pour 
le territoire du Sigeif.

 Pour l’année 2020 

D’après la comparaison des données 
calculées de « Simone » et des mesures 
relevées par le chromatographe, seul 
un dépassement (le 11 janvier 2020) est 
observé sur le sous-réseau « Paris ». 

La reconstruction s’est faite en fonction 
des caractéristiques gaz aux points 
d’alimentation. Étant donné que celui-ci 
est alimenté avec des gaz de qualités très 
différentes en fonction des points d’entrée 
et que le temps de transit jusqu’à Sceaux 
n’est pas neutre, cela a pu influencer 
l’écart.
La tolérance maximale (écart de 1,15 %  
pour 95 % des mesures) est respectée.

LE POUVOIR CALORIFIQUE SUPÉRIEUR

M ission historique du Syndicat, le contrôle du pouvoir calorifique 
supérieur (PCS) permet de s’assurer du bon calcul de la 
quantité d’énergie distribuée à partir du volume de gaz 

consommé.

CONCLUSION
La traçabilité des données est pour le 
Sigeif un point essentiel de contrôle du 
PCS. Malheureusement, les équipes de 
GRTgaz « bilans » ne récupèrent pas 
systématiquement les données issues 
des laboratoires, elles préfèrent se 
fonder exclusivement sur le seul logiciel 
« Simone ». Le Sigeif peut comprendre des 
difficultés ponctuelles d’intervention, mais 
il ne peut se satisfaire de l’impossibilité 
de construire des courbes sur une année 
entière, à partir des seules données 
mesurées (et ce depuis quelques années).

 Pour l’année 2021 

Les résultats obtenus lors de l’exercice 
2021 sont nettement moins bons, puisque 
51 jours sont observés par le Sigeif comme 
« hors seuil ». D’après GRTgaz, ces valeurs 
sont liées à un défaut de la chaîne de 
communication entre le laboratoire et 
le système d’information. L’intervention 
technique aurait tardé, générant un nombre 
de mesures anormales significatives  
(entre le 19 juin et le 23 août 2021).

SOUS-RÉSEAU « PARIS » :  
LABORATOIRE DE BONDY 

Localisé à Bondy, ce laboratoire mesure la 
qualité du gaz pour les communes de l’est 
parisien. Ce matériel est également utilisé 
par GRTgaz pour la validation des calculs 
issus du logiciel « Simone ».

 Pour l’année 2020  

Entre le 15 janvier et le 8 juillet, les valeurs 
observées proviennent du centre de sécurité 
régional (CSR). L’« Aconcagua » (Système 
d'information) du poste Bondy, pourtant 
nécessaire pour extraire des données, a été 
en arrêt pour dysfonctionnement matériel 
mais cela n’explique pas les valeurs hors 
seuil qui s'expliquent par le contexte 
technique du réseau.

Sur l’année 2020, 19 mesures ne respectent 
pas l’objectif de GRTgaz :
  Le sous-réseau a été alimenté, par 
période, par deux gaz de caractéristiques 
PCS différentes.

  Vitesse du gaz très faible impliquant un 
temps de transit relativement long.

 Pour l’année 2021  

Une seule mesure (le 12 juin 2021) est 
au-delà du seuil de tolérance de 1,15 %.  
Par conséquent, l’objectif 2021 concernant 
ce laboratoire est atteint.
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2020 2021

2,50 %

2 %

-0,50 %

1,50 %

-1 %

1 %

-1,50 %

0,50 %

-2,50 %

0 %

-2 %

Écart Sceaux Écart Bondy

ÉCARTS OBSERVÉS ENTRE LES PCS MESURÉS (CHROMATOGRAPHES) ET CALCULÉS (SIMONE)

La courbe ci-dessus est construite à l’aide des données communiquées par le CSR (Simone) 
et non issues des chromatographes.  

L’objectif fixé par la programmation pluriannuelle 
de l'énergie (PPE) est d’arriver à une production  
et consommation 100 % biométhane ou biogaz  
à l’horizon 2050.  
Le biométhane est similaire en tout point à son 
« grand frère » le gaz naturel, à la différence  
près qu’il n’est pas extrait depuis des sources 
fossiles. En Île-de-France, déjà 29 sites injectent 
dans les réseaux exploités par GRDF (22 sites) et 
GRTgaz (9 sites) pour une production annuelle de 
490 GWh.
Ce gaz est obtenu par fermentation anaérobie 
(= en absence d’oxygène) de déchets issus de 
l’agriculture, de l'agroalimentaire fermentes-
cibles, ou des boues des STEP. Cette opération 
produit du biométhane d’un côté, mais aussi des 
restes riches en ammoniaque, que l’on appelle 
« digestat » et qui peuvent servir d’engrais.
Ce processus appelé « méthanisation » est  
le principal utilisé actuellement, mais la  
méthanisation, la pyrogazéification et le  
stockage de l’excédent de production électrique 
via le méthane sont d’autres processus produi-
sant du biogaz en cours de développement.

Objectif 2030 : produire 12 TWh de gaz vert/an.
Il sera vraisemblablement atteint, au vu de  
l’évolution du domaine chaque année.

Biométhane : une filière dynamique

    Sites mis en service lors  
des années précédentes

  Sites mis en service

  Capacité (en GWh)

SITES D’INJECTION DE BIOMÉTHANE EN ÎLE-DE-FRANCE
DANS LE RÉSEAU EXPLOITÉ PAR GRDF
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INJECTION BIOMÉTHANE :  
QUID DU PCS ?
Contrairement au gaz naturel dont le PCS 
est calculé par GRTgaz, la mesure du 
PCS du biométhane injecté sur le réseau 
de distribution est assurée par GRDF 
(ordures ménagères, boues d’épuration, 
déchets agricoles…) au niveau des postes 
d'injection.

Basé sur le même principe de zone gaz, le 
PCS moyen garantit que l'énergie facturée 
reflète le bon volume de biogaz distribué. 
Les écarts du PCS gaz acheminé peuvent 
être, quant à eux, importants lorsque l’on 
ajoute des postes d’injection de biométhane 
dans la zone gaz.

Une première réponse a été de créer  
des zones gaz exclusives pour les clients 
consommant quotidiennement plus de 50 % 
de biométhane. GRDF affine ce modèle et 
met au point :

 un système de simulation des flux gazeux 
de façon à estimer le volume de gaz injecté 
dans chaque commune par chaque poste ;

 pour ensuite créer des regroupements 
homogènes et adéquats (en réduisant leurs 
tailles), selon les PCS mesurés ;

 afin de déterminer précisément le PCS à la 
maille des regroupements de communes, 
selon les volumes d’énergies injectés.

Le Sigeif suivra les solutions proposées 
par GRDF, dans la perspective du 
développement des gaz renouvelables.

LE STOCKAGE DU GAZ

E njeu industriel et politique, du fait de la pauvreté du sol 
français en gaz naturel, ce n’est pas moins de 130 TWh de gaz 
qui sont stockés sur le territoire national. Ce volume assure 

le bon équilibre entre les approvisionnements et les besoins des 
consommateurs, qui varient fortement en fonction des saisons. Les 
opérateurs de stockage privilégient les solutions souterraines, comme 
les cavités salines, les nappes aquifères et autres anciens gisements 
épuisés et reconvertis en unités de stockage.

14 SITES DE STOCKAGE
EN FRANCE
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DÉPLOIEMENT DES 
COMPTEURS   

GAZPAR

CHIFFRES CLÉS GAZPAR SUR LE 
TERRITOIRE SIGEIF
-  Depuis le début du déploiement, 965 974 

compteurs Gazpar ont été posés,  
dont 130 476 en 2021.

-  À ce jour, près de 986 845 clients sont 
passés en télérelève et peuvent consulter 
 leurs données de consommation personnelle.

-  211 concentrateurs permettent une 
couverture radio satisfaisante sur le territoire 
du Sigeif (23 posés en 2021).

- Fin du projet : 2023.
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Taux de compteurs équipés : inférieur à 50%

DÉPLOIEMENT DU COMPTEUR GAZPAR À FIN 2021

Taux de compteurs équipés : entre 50 et 80%
Taux de compteurs équipés : supérieur à 80%

Limites de départements

Taux de compteurs équipés : inférieur à 50%

DÉPLOIEMENT DU COMPTEUR GAZPAR À FIN 2021

Taux de compteurs équipés : entre 50 et 80%
Taux de compteurs équipés : supérieur à 80%

Limites de départements
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(1) Communes ayant adhéré en 2021.
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L
e patrimoine concédé du Sigeif est  
le plus important en France et joue  
un rôle essentiel pour les collectivités 

adhérentes. Fin 2021, trois nouvelles 
communes ont adhéré au Sigeif :  
Les Loges-en-Josas, Bièvres et  
Ormesson-sur-Marne.

INVENTAIRE  

ET ÉVOLUTION  
DES OUVRAGES
DE LA CONCESSION 
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ÉVOLUTION DES 
CANALISATIONS
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ÉVOLUTION DES CANALISATIONS
Les canalisations de la concession gaz 
du Syndicat représentaient une longueur 
de 9 463,5 km à la fin 2020, pour 185 
communes adhérentes. L’adhésion des trois 
nouvelles collectivités (Bièvres, Les Loges-
en-Josas et Ormesson-sur-Marne) durant 
l’année 2021 fait augmenter ce patrimoine 
de 65,8 km, le portant ainsi à 9 529,3 km :

 Bièvres (91) : + 21,2 km ;

 Les Loges-en-Josas (78) : + 9,1 km ;

 Ormesson-sur-Marne (94) : + 33,8 km. 

Toutefois, cette progression à périmètre 
constant montre une stabilité de 
l’inventaire, car le linéaire de canalisations 
n’a progressé que de 1,7 km entre 2020 
et 2021. Stabilité qui résulte de la 
compensation des canalisations 
abandonnées ou déposées par la pose ou le 
renouvellement de nouvelles canalisations 
en polyéthylène (en moyenne pression), 
lors des restructurations opérées par le 
concessionnaire.

En 2020, 26,6 km de réseau en fonte ductile 
et 5,8 km en acier ont été déposés sur le 
réseau basse pression. Parallèlement, près 
de 42,6 km de canalisations en polyéthylène 
ont été posés sur le réseau exploité en 
moyenne pression.

Fin 2021, les évolutions du réseau sont 
plus importantes en raison de la reprise 
d’activités post-covid. À périmètre constant, 
43,1 km de fonte ductile et 12,7 km d’acier 
ont été déposés sur le réseau basse 
pression, auxquels s’ajoutent 549 m de 
réseaux divers (cuivre, plomb). 70,4 km de 
canalisations en polyéthylène ont, quant 
à eux, été posés sur le réseau moyenne 
pression.

L es ouvrages de distribution publique de gaz du Sigeif se  
composent de cinq principaux éléments : les postes de détente 
de distribution, les canalisations, les vannes de réseau, les 

branchements ainsi que les conduites d’immeubles et montantes.

Ces ouvrages relèvent de la propriété du Syndicat qui s’assure de la bonne exécution des 
missions de service public confiées à GRDF, pour le compte de ses communes adhérentes. 
Définis comme « bien de retour », ceux-ci devront être remis à la disposition du Sigeif, en état 
normal de fonctionnement, à la fin du contrat de concession. Qu’il s’agisse du renouvellement 
ou du développement des ouvrages de la concession, il est essentiel que le Syndicat suive 
l’évolution de son patrimoine technique et financier.

Nota : du fait de l’intégration des communes de Les Loges-en-Josas (78), Bièvres (91) et 

Ormesson-sur-Marne (94), l’analyse de l’évolution du patrimoine a été effectuée à périmètre 

constant et prévaut dans l’intégralité des ouvrages suivis dans ce chapitre.

Sur les deux exercices, ces déposes ont 
été réalisées principalement dans les 
départements de première couronne où le 
réseau s’est développé historiquement tôt. 
Ci-dessous, les principales communes qui 
ont fait l’objet de chantiers importants de 

résorption de fonte ductile depuis 2020 :
 - 2,5 km à Antony (92) ;

 - 2,7 km à Meudon (92) ;

 - 3,2 km à Saint-Maur-des-Fossés (94) ;

 - 2,5 km à Versailles (78).

ÉVOLUTION DU RÉSEAU DE GAZ * PAR MATÉRIAU [EN KM]

LINÉAIRE TOTAL : 9 465 KM, À PÉRIMÈTRE CONSTANT

2 0 2 1

5 581
KM

 6,1 %
POLYÉTHYLÈNE

- 2,9 %
ACIER

- 13,7 %
FONTE DUCTILE

- 30,5 %
DIVERS

2 597
KM

1 274
KM

13
KM

2 675
KM

1 477
KM

18
KM

2 0 1 6 Source : GRDF

5 258 
KM

ÉVOLUTION DE LA NATURE  
DES RÉSEAUX [EN KM]

Polyéthylène

Fonte ductile
- 43,1

- 0,7

- 18,7

64,2

Divers

Acier






























































































































































































































































